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Glossaire

ALEC : Agence Locale de l’Energie et du Climat

BBC : Bâtiment Basse Consommation

CCPA : Communauté de communes du Pays des Abers

CEP : Conseil en Energie Partagé

EDCH : eau de distribution pour la consommation humaine

EnR : Energie renouvelable

GAB 29 : Groupement des Agriculteurs Biologiques du Finistère

G4DEC : Groupement de 4 communautés de communes  
pour la gestion des Déchets et de l’Économie Circulaire

GEMAPI : Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 

GES : Gaz à effet de serre

IRVE : Infrastructure de recharge pour véhicules électriques

LTECV : Loi de Transition Energétique pour la croissance verte

MAB 29 : Maison de la Bio du Finistère

MDE : Maîtrise de la Demande en Energie

OREGES : Observatoire Régional de l’Energie et des Gaz à Effet de Serre

PGSSE : Plan de gestion de la sécurité sanitaire de l’eau

PLPDMA : Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés

SDEF : Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement du Finistère

STEP : Station d’Epuration

TVB : Trame Verte et Bleue

VAE : Vélo à assistance électrique

ZAE : Zones d’Activité Economique
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Procédure et 
méthodologie
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 1. Prescription 

Le Décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 relatif au 
PCAET définit les obligations relatives à la stra-
tégie territoriale : 

“La stratégie territoriale identifie les priorités et 
les objectifs de la collectivité ou de l’établisse-
ment public, ainsi que les conséquences en ma-
tière socio-économique, prenant notamment 
en compte le coût de l’action et celui d’une 
éventuelle inaction. Les objectifs stratégiques 
et opérationnels portent au moins sur les do-
maines suivants :

1. Réduction des émissions de gaz à effet de 
serre ;

2. Renforcement du stockage de carbone sur 
le territoire, notamment dans la végétation, les 
sols et les bâtiments ;

3. Maîtrise de la consommation d’énergie finale ;

4. Production et consommation des énergies 
renouvelables, valorisation des potentiels 
d’énergies de récupération et de stockage ;

5. Livraison d’énergie renouvelable et de 
récupération par les réseaux de chaleur ;

6. Productions bio sourcées à usages autres 
qu’alimentaires ;

7. Réduction des émissions de polluants 
atmosphériques et de leur concentration ;

8. Évolution coordonnée des réseaux 
énergétiques ;

9. Adaptation au changement climatique.”

 2. Méthodologie 

La méthodologie d’élaboration du PCAET a 
consisté à :

•  Mettre en place des instances de pilotage re-
présentatives sur le territoire (paragraphe A)

•  Assurer un dialogue en transversalité avec 
chaque compétence de l’EPCI

•  Définir des modalités de concertation et s’ap-
puyer sur des actions de mobilisation citoyenne 
(paragraphe E)

•  S’appuyer sur des expertises externes (para-
graphes C et D ; partenariat avec Ener’gence 
pour le diagnostic) 

• Réaliser des études complémentaires pour ap-
profondir certains sujets (paragraphes C et D)
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B  Implication des acteurs 
dans l’élaboration de la 
stratégie

En amont des premiers ateliers de co-construc-
tion, les élus communautaires ont eu la pos-
sibilité de suivre une formation sur les enjeux 
énergétiques et climatiques. Cette formation a 
eu lieu en janvier 2021 et a réuni une quinzaine 
d’élus.

Afin de répondre aux obligations du décret n° 
2016-849 du 28 juin 2016 relatif au PCAET, la 
Communauté de communes du Pays des Abers 
a organisé des groupes de travail participatifs 
associant les acteurs du territoire, afin de tra-
vailler sur l’ensemble des sujets décrits ci-des-
sus :

• Atelier “énergie“ : maîtrise des consomma-
tions énergétiques, énergies renouvelables, ré-
seaux énergétiques

• Atelier “air“ : gaz à effet de serre, polluants 
atmosphériques, stockage du carbone

• Atelier “climat“ : adaptation au changement 
climatique.

La liste des personnes invitées aux ateliers de 
co-construction de la stratégie est en Annexe 1.

Les objectifs quantitatifs et qualitatifs propo-
sés en ateliers ont été discutés au sein du Co-
mité de Pilotage du PCAET ainsi qu’en Bureau 
Communautaire. 

La construction du PCAET du Pays des Abers 
s’est également appuyée sur deux études ap-
profondies sur les énergies renouvelables et la 
transition agricole. 

C  Étude de planification 
énergétique

Le Pays de Brest est un bassin de vie d’environ 
420 000 habitants. Il comprend 7 EPCI dont la 
Communauté de communes du Pays des Abers. 
Le Pays de Brest accompagne les EPCI dans 
leurs projets en faveur de la transition écolo-
gique depuis plusieurs années.  Dans ce cadre, 
le Pôle Métropolitain a été retenu en juillet 2019 
pour la démarche “Contrat de Transition Eco-
logique” (CTE). L’ambition du CTE est de mobi-
liser l’ensemble des acteurs du territoire et des 
leviers pour devenir un territoire bas carbone, 
et d’approfondir certains sujets à travers des 
actions concrètes et ambitieuses. 

Parmi les 12 actions qui composent le CTE, il a 
été proposé une “étude de planification éner-
gétique”. L’objectif de cette étude est d’identi-
fier le potentiel de production d’énergie renou-
velable sur chacune des 7 intercommunalités du 
Pays de Brest. Elle permet également de définir 
les cibles à activer pour massifier la production 
d’énergie renouvelable en proposant une stra-
tégie et un plan d’actions. Les éléments issus de 
ce travail sont intégrés au PCAET du Pays des 
Abers.  

A  Gouvernance du PCAET

Un comité de pilotage a été constitué afin de suivre et de valider toutes les étapes d’élaboration du 
PCAET. Ce comité de pilotage est composé du Président, des Vice-Président.es, des élus délégués des 
communes et des services de la Communauté de communes et des communes.

Les partenaires du territoire ont été associés à la démarche plus ponctuellement, dans les phases de 
co-construction (stratégie et plan d’actions).
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D  Étude “transition agricole 
et alimentaire”

Sur le Pays des Abers, le secteur agricole émet 
des quantités non négligeables de gaz à ef-
fet de serre, de polluants atmosphériques et 
consomme de l’énergie. Il constitue par ailleurs 
un levier important de développement des 
énergies renouvelables et de stockage du car-
bone. C’est également un secteur économique 
important, que la Communauté de communes 
souhaite soutenir et encourager.

Face à ces enjeux, les élus de la CCPA ont choisi 
de travailler de manière approfondie sur le volet 
agriculture-alimentation du PCAET et de béné-
ficier d’une expertise extérieure sur les ques-
tions énergétiques et climatiques de ce secteur. 
L’objectif de cette étude était de mobiliser l’en-
semble des partenaires et des acteurs compé-
tents dans ce domaine ; proposer une stratégie 
agricole permettant de répondre aux enjeux 
identifiés ; et définir un plan d’action pertinent.

L’étude a été conduite en 2021 et 2022, en pa-
rallèle de l’élaboration du PCAET. Les conclu-
sions de cette étude y sont intégrées. 

E  Contributions des 
habitants au PCAET

La CCPA a souhaité communiquer auprès des 
habitants tout au long de l’élaboration de son 
PCAET. Une synthèse du diagnostic territorial a 
ainsi été réalisée et diffusée auprès des habi-
tants au début de la démarche (cf. Annexe 2).

Les habitants du Pays des Abers ont pu contri-
buer à l’élaboration de la stratégie territoriale 
grâce à un questionnaire diffusé sur internet et 
dans les mairies en février 2021. 247 personnes 
ont répondu à l’enquête (cf. Annexe 3). Ce ques-
tionnaire a notamment permis d’identifier les 
priorités pour les habitants de notre territoire.

Ces modalités de participation ont été confor-
tées durant les étapes suivantes de la procé-
dure d’élaboration du PCAET, notamment par 
l’organisation de 3 ateliers avec les habitants, 
ayant pour objectif d’alimenter le plan d’ac-
tions :

• Atelier “se nourrir” le 20 septembre 2021

• Atelier “protéger nos milieux naturels” le 28 
septembre 2021

• Atelier “se loger“ le 5 octobre 2021

Les différentes contributions des habitants ont 
été présentées aux membres du COPIL PCAET. La 
cohérence entre leurs attentes et le programme 
d’actions du PCAET a ainsi pu être vérifiée.

Suite à l’arrêt du PCAET le 20 octobre 2022, une 
phase de consultation s’est engagée pour re-
cueillir les avis des partenaires publics associés 
à l’élaboration du PCAET et des acteurs du ter-
ritoire (habitants, associations et acteurs éco-
nomiques). Cette consultation a permis durant 
45 jours aux habitants, associations et acteurs 
économiques du territoire de s’exprimer et de 
faire des propositions sur les orientations éner-
gie et climat prises par le territoire. Ainsi, avant 
l’approbation définitive du PCAET, un bilan de la 
consultation publique a été tirée. 

3. Les trois orientations 
constantes du Plan Climat 
Air Energie Territorial 

Toutes les réflexions, études et travaux qui 
ont été menés pour définir les objectifs stra-
tégiques thématiques et sectoriels de ce plan 
considèrent trois constantes, trois orientations 
qui ont perpétuellement cadré l’ensemble de la 
procédure :

• Sobriété et efficacité énergétique -->  Moins 
de kWh consommés

• Decarbonation des sources d’énergie et ré-
duction/disparition des énergies fossiles (char-
bon, pétrole et gaz) et développement des 
énergies renouvelables --> Moins de gaz à effet 
de serre émis

• Participation aux évolutions des pratiques de 
production agricole (élevage et cultures) et de 
consommation alimentaire qui se dérouleront à 
court, moyen et long terme. --> Accompagner 
les évolutions et promouvoir les expérimenta-
tions bas carbone.
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Stratégie 
énergétique
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Le territoire dispose de chiffres de consommation énergétique via trois démarches :

• Les chiffres du diagnostic PCAET élaboré en 2019 à partir des données de l’Observatoire de l’Environne-
ment en Bretagne (données datant de 2010)

• Les chiffres de l’étude de planification énergétique du Pays de Brest (Cf. §b) réalisée en 2021 (données 
datant de 2019). Ces données ne sont pas intégrées au diagnostic, ce dernier ayant été rédigé avant 
l’étude.

• Les chiffres de la plate-forme TerriSTORY à partir des données datant de 2018 à 2021 en fonction des 
domaines.

Malgré une certaine hétérogénéité des données fonction des méthodologies employées, la concommation 
énergétique du territoire peut s’analyser avec certaines constantes.

On constate qu’entre 2010 et 2019, les parts relatives de consommation énergétique de chacun des sec-
teurs sont restées relativement stables. Cela souligne le maintien des usages les plus consommateurs et 
des cibles prioritaires du PCAET. 

D’après les modélisations, le bâti est le 1er consommateur d’énergie, suivi du transport et de l’agriculture et 
de l’industrie. L’augmentation constatée dans le secteur tertiaire s’explique en grande partie par un chan-
gement de méthodologie de ventilation dans la modélisation des données gaz et électricité (industrie vers 
tertiaire pour le gaz et résidentiel vers tertiaire pour l’électricité). 

Le territoire est par ailleurs très dépendant aux énergies fossiles (au fioul à 44%). La facture énergétique 
du territoire repose ainsi principalement sur les ménages (transport et chauffage).

La consommation de 48 GWh apparaissant dans d’autres secteurs correspond à une consommation de 
gaz pour de la cogénération par un serriste du territoire.

 1. Rappel des enjeux soulevés par le diagnostic 

A  La consommation énergétique

Tableau 1 : consommation d’énergie finale, par secteur d’activité, en 2010 et 2019 sur le territoire du Pays des Abers. Sources : Ob-
servatoire de l’Environnement en Bretagne (OEB) pour les données 2010 et étude de planification énergétique du Pays de Brest pour 
les données 2019

Secteurs de 
consommation

2010 (GWh)
Données 

OEB

Part dans la 
consommation 

(%)

2018 (GWh)
Données 

TerriSTORY

Part dans la 
consommation 

(%)

2019 (GWh)
Données étude 

planification 
énergétique

Part dans la 
consommation 

(%)

Résidentiel 300 39% 263 34 % 343 37%

Tertiaire 77 10% 92 12% 85 9%

Total bâtiment 377 49% 355 47% 428 46%

Fret 63 8% 2 0% 0%

Transport de voyageurs 179 23% 191 25% 0%

Total transport 242 32% 193 25% 262 28%

Industrie 56 7% 88 12% 84 9%

Agriculture 88 11% 127 17% 107 12%

Déchets 0 0% 0 0% 0 0%

Pêche 3 0% 0% 0%

Secteur inconnu 0% 48 5%

Consommation totale 766 763 929
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Le territoire produit l’équivalent de 26% de l’énergie qu’il consomme (grâce à l’éolien et au bois-énergie 
principalement). Ce chiffre atteint les 28% en considérant les données TerriSTORY 2021. Néanmoins, les 
efforts pour tendre vers l’autonomie énergétique totale sont encore importants car 46 % de cette auto-
nomie énergétique provient de grandes chaufferies bois industrielles (chaufferie LANGA-SILL à Plouvien de 
52 GWh). Ces données sur le bois énergie sont cependant à nuancer. En effet, elles proviennent de l’Ob-
servatoire de l’Environnement en Bretagne qui considère par défaut, que le bois qui est consommé sur le 
territoire est également produit sur le territoire (si c’est probable pour le bois domestique, c’est moins vrai 
pour le bois déchiqueté).

Le solaire photovoltaïque est pour le moment presque inexistant sur le territoire malgré un potentiel im-
portant en toitures sur le résidentiel et les bâtiments agricoles (serres comprises). 

Enfin, le diagnostic permet d’identifier le développement de la méthanisation comme un enjeu pertinent. 
En effet, l’activité agricole est très développée sur le territoire et un réseau de gaz dessert 6 communes. 
De plus, d’ici 2025, les biodéchets et les déchets verts devront être triés à la source, ce qui permettrait de 
développer la méthanisation.

L’étude de planification énergétique du Pays de Brest réalisée en 2021 a permis d’évaluer un potentiel de 
développement des énergies renouvelables sur le Pays des Abers à partir de l’étude des gisements dispo-
nibles.

B  Le taux d’autonomie énergétique

L’intégration des données plus récentes permet de conforter les dynamiques constatées dans le dia-
gnostic, et notamment l’émergence de la méthanisation et la très faible part du solaire. Le solaire est le 
levier principal identifié pour lequel les collectivités ont une capacité d’action importante. L’exemplarité 
du patrimoine public dans ce domaine est une action qui sera poursuivie afin de développer fortement la 
production en énergie renouvelable du territoire.

Concernant les réseaux, le réseau de distribution électrique pourrait accueillir 2MW de raccordement 
d’électricité éolienne et/ou photovoltaïque. Le réseau de gaz présent dans 6 communes pourrait accueillir 
du biogaz issu de la méthanisation. La création de petits réseaux de chaleur est aussi à étudier, notam-
ment sur les zones où se concentrent des activités industrielles.

Tableau 2 : production d’énergie renouvelable 2015 et potentiel de production sur le territoire du Pays des Abers. Sources : Observa-
toire de l’Environnement en Bretagne (OEB) pour les données de production 2015 et étude de planification énergétique du Pays de 
Brest (2021) pour les données de potentiel.

Type d’énergie 
renouvelable

2015 (GWh/an)  
Données OEB

Part dans la  
production 

(%)

2018 (GWh)  
Données 

TerriSTORY

Part dans la  
production 

(%)

Potentiel du territoire 
(GWh/an)  

Données étude 
planification 
énergétique

Part dans la  
production (%)

Solaire PV (bâtiments) 2 1% 3 1% 275 43% 

Solaire PV (au sol) 0 0% 0 0% 0 0% 

Eolien 63 32% 59 28% 102 16%

Hydroélectricité 0 0% 0 0% 0 0%

Bois (bûche et granulé) 42 21% 70 33%

Bois (déchiqueté) 91 46% 74 35%

Bois énergie 133 67% 144 68% 138 22%

Biogaz 0 0% 5 2% 50 8%

Solaire thermique 0 0% 0 0% 13 2%

Géothermie 0 0% 0 0% 45 7%

Chaleur fatale 0 0% 0 0% 3 0%

Thalassothermie 0 0% 0 0% 14 2%

Production totale 198 211 640
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 2. Le cadre réglementaire 

A  Les objectifs nationaux

La Loi énergie climat du 8 novembre 2019 fixe 
les objectifs suivants :  

• Une baisse de la consommation énergétique 
finale de 50 % en 2050 par rapport à 2012 (ob-
jectif intermédiaire de -20% en 2030), fixée par 
l’article L. 100-4 du Code de l’énergie.

• Une baisse de la consommation énergétique 
primaire des énergies fossiles de 40 % en 2030 
par rapport à 2012

• Une part de production d’énergies renouve-
lables d’au moins 32 % de la consommation fi-
nale brute d’énergie en 2030 (article L. 100-4 
du Code de l’énergie)

 

B  Les objectifs régionaux

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Déve-
loppement Durable et d’Egalité des Territoires 
(SRADDET) de la Région Bretagne a été adopté 
le 18 décembre 2020. Il fixe les grandes orien-
tations pour le développement du territoire 
breton dans tous les domaines d’ici 2040 (amé-
nagement du territoire, mobilités, économie, 
formation, lutte contre le changement clima-
tique et énergie, biodiversité…), en cohérence 
avec le projet Breizh COP. Le SRADDET breton 
ambitionne de :

• Diminuer de 32% les consommations d’énergie 
bretonnes à l’horizon 2030 et de 44% d’ici 2050 
par rapport à 2010

• Multiplier par 7 la production d’énergie renou-
velable en Bretagne à horizon 2040

• Poursuivre la construction et le déploiement 
d’un système énergétique breton fondé sur des 
infrastructures de production plus décentrali-
sées, plus décarbonées, et des réseaux de pi-
lotage et de distribution plus sécurisés et plus 
numérisés
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A  La consommation énergétique 

LES OBJECTIFS QUANTITATIFS : L’OUTIL DESTINATION TEPOS

Mise au point par Solagro et l’Institut NégaWatt et déployée par le CLER, la méthodologie Destination 
TEPOS (Territoire à Energie Positive) est une méthode d’animation visant à la construction d’un scé-
nario de transition énergétique pour les territoires à horizon 2030. Prenant en compte les objectifs 
nationaux, elle permet aux participants de se rendre compte de leurs consommations et productions 
énergétiques actuelles et de cibler et hiérarchiser des actions concrètes, leur permettant d’accroître 
leur efficacité et autonomie énergétique.

Les objectifs du PCAET ont été définis par rapport à l’année de référence 2010 (la seule qui était dis-
ponible lors des ateliers Destination TEPOS, via l’outil Ener’GES fourni par l’Observatoire de l’Environ-
nement en Bretagne).   

En 2021, l’outil TerriSTORY a été mis à disposition des territoires permettant d’appréhender les consom-
mations énergétiques 2018. Ces données permettent de confirmer les éléments mis en exergue par 
le diagnostic, c’est à dire les trois secteurs les plus consommateurs soient le résidentiel, le transport 
de personnes l’agriculture dans une plus faible mesure. Les objectifs du PCAET ont donc été amené à 
évoluer notamment sur le volet agricole pour répondre aux objectifs régionaux définis par le SRADDET.    

Ainsi, le Pays des Abers vise une réduction des consommations d’énergies fossiles de 50% entre 2010 
et 2050 ce qui permet d’atteindre les objectifs régionaux et nationaux de réduction des consomma-
tions énergétiques en 2050.

Ces objectifs s’inscrivent pleinement dans la stratégie énergétique nationale qui cible les secteurs du 
logement, des transports, du tertiaire et de l’industrie comme prioritaire.

 3. Définition des objectifs territoriaux 

Tableau 3 : Objectifs de consommation d’énergie finale, par secteur d’activité, en 2030 et 2050 sur le territoire du Pays des Abers. 
Evolution par rapport aux données 2010 de l’Observatoire de l’Environnement en Bretagne. Les chiffres 2050 sont calculés par l’outil 
Destination TEPOS à partir des caractéristiques du territoire. Le potentiel de réduction des consommations énergétiques en 2030 est 
issu des estimations réalisées dans le diagnostic du PCAET.

Secteurs de  
consommation

Consommation 
2010

(GWh)

Consommation 
2020 

TerriSTRORY
(GWh)

Potentiel de 
réduction  

2030 
(voir  

diagnostic)

Objectifs  
2030
(GWh)

Evolution 
2010-2030 

(%)

Objectifs  
2050
(GWh)

Evolution  
2010-2050 (%)

Résidentiel 300 263 200 200 -33 130 -57
Transport de 
personnes

180 191 160 160 -11 70 -61

Transport de 
marchandises

60 2 30 40 -33 30 -50

Tertiaire 80 92 70 70 -13 40 -50

Agriculture 90 127 81 87 -7 77 -14

Industrie 60 88 48 50 -17 35 -42

Total 770 763 589 607 -22 382 -50

Traduction des 
objectifs nationaux   610,4 -20% 381,5 -50%

Traduction des 
objectifs régionaux   519 -32% 427 -44%
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 Secteurs résidentiel et tertiaire (bâti) 

Le bâti résidentiel et tertiaire, premier poste de dépense éner-
gétique du pays des Abers constitue un enjeu prioritaire du 
PCAET. La rénovation du bâti ancien apparaît comme le prin-
cipal levier à activer pour diminuer les consommations éner-
gétiques du bâti.

En se basant sur les données de l’outil Destination TEPOS, le 
territoire a fléché la nécessité de :

•  Rénover près de 300 maisons individuelles et 20 apparte-
ments au niveau BBC par an 

•  Convertir environ 6 000 ménages aux éco-gestes et à l’effi-
cacité énergétique de leurs équipements

•  Rénover 1 500 m2 de bureaux ou de commerces au niveau 
BBC par an

•  Mener des actions de sobriété et d’efficacité énergétique pour 
environ 4 500 m2 de bâtiments tertiaires par an

 Transport 

Les déplacements du quotidien sont le second poste de dé-
pense énergétique du territoire (23% des consommations). En 
matière de réduction des consommations d’énergie, le terri-
toire souhaite donc prioriser les efforts sur le transport de 
personnes. Le Pays des Abers estime que les principaux leviers 
activables sont le report modal ainsi que la non mobilité.  

Les objectifs du Pays des Abers portent ainsi sur :

•  Les trajets domicile-travail : augmenter le nombre de dépla-
cements en covoiturage, en transports en commun ou à vélo 
à 30 % d’ici 2030

•  Les trajets longue distance : passer à 50% des trajets en co-
voiturage ou en transports en commun

•  Le développement de l’intermodalité

•  5% des déplacements locaux évités grâce aux politiques 
d’urbanisme

 Objectifs résidentiel :  
 réduction des consommations  
 d’énergie de de 7% entre 2010 et 
2030 et de 14% entre 2010 et 2050 

 Objectifs tertiaire :  
 réduction des consommations  
 d’énergie de 13% entre 2010 et 2030  
 et de 50% entre 2010 et 2050 

 Objectifs transport de personnes :  
 réduction des consommations  
 d’énergie de 11% entre 2010 et 2030  
 et de 61% entre 2010 et 2050 

 Objectifs transport de  
 marchandises :  
 réduction des consommations  
 d’énergie de 33% entre 2010 et 2030  
 et de 50% entre 2010 et 2050 

TRADUCTION DES OBJECTIFS CHIFFRÉS EN OBJECTIFS OPÉRATIONNELS



14

 Agriculture et industrie 

L’agriculture est le troisième secteur consommateur 
d’énergie du territoire. S’agissant d’une activité écono-
mique importante du territoire, la Communauté de com-
munes a fait le choix d’un accompagnement par le cabinet 
SOLAGRO, via une étude spécifique sur le sujet (Cf. §c).

Une transition énergétique est en cours sur ce secteur 
avec notamment, une augmentation des installations 
de production d’énergie renouvelable. Il reste cepen-
dant à produire un effort supplémentaire afin de réduire 
les consommations. Le Pays des Abers fait le choix de se 
mettre en conformité avec les objectifs du SRADDET Bre-
ton et vise une baisse de la consommation d’énergie du 
secteur agricole de 14% entre 2010 et 2050.

Sur la base des résultats de l’étude, le Pays des Abers se 
fixe les objectifs suivants :

•  Diminuer la consommation énergétique des bâtiments 
agricoles. Il ne s’agit pas de supprimer le chauffage des 
serres (39% des consommations d’énergie) ou des bâti-
ments d’élevage (43%), mais d’optimiser ces consomma-
tions par la sobriété (isolation, rationalisation : une éner-
gie en circuits courts), l’efficacité (énergies adaptées) et 
la transition (du fuel et du gaz vers le bois énergie, la 
méthanisation).

•  Sensibiliser les acteurs (agriculteurs, coopératives, in-
dustries agro-alimentaires, habitants, élus)

•  Accompagner les changements de comportement ali-
mentaires favorables au climat et à la diminution des 
consommations énergétiques. Ces changements doivent 
accompagner les évolutions pour l’agriculture en met-
tant au cœur de leurs préoccupations les conséquences 
socio-économique de ces changements (dans les fermes 
et chez les consommateurs). Le Projet Alimentaire Terri-
torial (PAT) semble être un outil adapté pour répondre à 
cet objectif.

 Objectifs agriculture :  
 réduction des consommations  
 d’énergie de 7% entre 2010 et 2030  
 et de 14% entre 2010 et 2050 

 Objectifs industrie :  
 réduction des consommations  
 d’énergie de 17% entre 2010 et 2030  
 et de 42% entre 2010 et 2050 
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B  Le taux d’autonomie énergétique 

         

Tableau 5 : Objectifs de production d’énergie renouvelable, par source d’énergie, en 2030 et 2050 sur le territoire du Pays des Abers. 
Les chiffres 2015 sont issus de l’Observatoire de l’Environnement en Bretagne. Le potentiel est issu de l’étude de planification énergé-
tique du Pays de Brest (2021). Le taux d’autonomie énergétique a été calculé en se basant sur la consommation énergétique de 2010.

En ciblant prioritairement les énergies solaires, la production d’énergie renouvelable  doublera en 
2010 et 2050. En corrélant cet objectif à la réduction des consommations énergétiques, le Pays des 
Abers vise une autonomie énergétique de 50% en 2030 et de quasiment 100% en 2050 ce qui permet-
trait d’aller au-delà des objectifs nationaux.

Type d’énergie renouvelable
Production 2015

(GWh/an)

Potentiel (GWh/an)
Etude de 

planification 
énergétique

Objectifs 2030
(GWh/an)

Objectifs 2050
(GWh/an)

Solaire Photovoltaïque 2 275 50 80

Eolien 63 102 80 90

Bois (buche et granulé) 42

Bois (déchiqueté) 91

Bois énergie (individuel + collectif) 133 138 138 138

Méthanisation 0 50 15 50

Solaire thermique 0 13 10 13

Géothermie 0 45 5 10

Chaleur fatale 0 3 3 3

Hydroélectricité 0 0 0 0

Total 198 626 301 384

Taux d’autonomie énergétique en % 26% 81% 50% 99%

Objectifs nationaux (taux d’autonomie) 32%

Objectifs régionaux (taux d’autonomie) 56% 128%

A développer en priorité :

•  Solaire photovoltaïque

•  Éolien au cas par cas

•  Bois énergie

•  Biogaz

> Viser l’autonomie énergétique du territoire en 2050

Pas de référence à l’hydrolien car dépend du 
domaine public maritime d’une compétence Etat.

L’hydrogène pour la motorisation relève encore 
aujourd’hui d’une technologie embryonnaire sans 
pouvoir sincèrement se reposer sur celle-ci pour 
définir une trajectoire à 2030.

BÛCHE ET 
GRANULÉ

21 %

BOIS ÉNERGIE
36 %

BIOGAZ
13 %

ÉOLIEN
23 %

PHOTOVOLTAÏQUE
21 %

SOLAIRE 
PHOTOVOLTAÏQUE
3 %

GÉOTHERMIE
3 %

CHALEUR 
FATALE

1 %

BOIS 
DÉCHIQUETÉ

46 %

ÉOLIEN
32 %

SOLAIRE 
PHOTOVOL-

TAÏQUE
1 %

OBJECTIF 
D’AUTONOMIE 
ÉNERGÉTIQUE 

SUR LE PAYS  
DES ABERS  
D’ICI 2050

PRODUCTION 
D’ÉNERGIE 
RENOUVELABLE 
SUR LE PAYS  
DES ABERS 
(DONNÉES 2015)

198 GWH (2015) 384 GWH (2050)
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ENERGIE SOLAIRE

L’étude de planification énergétique révèle que 
le potentiel de production d’énergie solaire pho-
tovoltaïque constitue le gisement le plus im-
portant du territoire (275 GWh de gisement). Il 
s’agit principalement de potentiel en toiture. Par 
ailleurs, certains parkings pourraient être équi-
pés d’ombrières photovoltaïques. D’autres péri-
mètres pourraient être valorisés (périmètres de 
captage d’eau potable, ISDI…).

Le territoire convient qu’un effort important 
devra être fait sur le déploiement du photo-
voltaïque, d’autant plus que l’acceptabilité de 
l’énergie solaire est meilleure aujourd’hui. Si le 

potentiel évalué est important, c’est aussi car 
on considère que l’ensemble des toitures bien 
orientées du territoire pourraient être équipées 
de panneaux solaires. Or il sera difficile pour 
le territoire, d’évaluer le taux d’installation des 
particuliers sur les prochaines années. Le Pays 
des Abers s’est donc donné l’objectif d’équiper 
les toitures des bâtiments publics pour toute 
rénovation ou nouvelle construction, et d’ac-
compagner les particuliers et les entreprises. Le 
territoire vise ainsi d’atteindre une production 
de 50 GWh/an d’ici 2030 avec le solaire photo-
voltaïque en toiture.

ÉOLIEN

L’étude de planification énergétique révèle que seules quelques Zones d’Implantation Potentielle sub-
sistent sur le territoire. Il est estimé qu’un nouveau parc éolien pourrait voir le jour d’ici 2030 (sur les 
communes de Saint-Pabu, Plouguerneau ou Plouvien), ce qui permet de viser une production d’énergie 
éolienne de 80 GWh en 2030. 

Figure 1 : synthèse des servitudes et zones d’implantation potentielle sur le territoire du Pays des Abers. Source : étude de 
planification énergétique du Pays de Brest (2021), Site à Watts Développement et GéoBretagne.
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MÉTHANISATION

Les chiffres de l’Observatoire de l’Environne-
ment en Bretagne datent de 2015. L’étude de 
planification énergétique a permis au Pays des 
Abers d’obtenir des chiffres plus récents (2019). 
Ainsi, 4 GWh de biogaz sont actuellement pro-
duits sur le territoire. L’étude révèle également 
que le territoire dispose d’un gisement mobi-
lisable de 50 GWh. Parmi ces 50 GWh, 13 GWh 
sont déjà utilisés par des installations en fonc-
tionnement ou en projet. Il reste donc un po-
tentiel mobilisable de 37 GWh, ce qui corres-
pond à 4 projets de type “petit collectif” ou 
plusieurs plus petits “projets à la ferme”.

Le procédé de méthanisation ne remporte pas 
une adhésion unanime des habitants du terri-
toire du fait des potentielles externalités néga-
tives. Ainsi, les acteurs du territoire sont d’ac-
cord pour un déploiement de la méthanisation 
“maîtrisé” afin de privilégier les petits projets 
à la ferme ou les petits projets collectifs. Ainsi, 
le territoire vise une production d’énergie par 
méthanisation de 15 GWh en 2030.

Par ailleurs, la capacité d’injection du terri-
toire est plutôt bonne, le territoire étant bien 
maillé par le réseau de gaz (6 communes sont 
concernées).

SOLAIRE THERMIQUE

Un potentiel de production de 13 GWh, prin-
cipalement sur les maisons individuelles a été 
estimé par l’étude de planification énergé-
tique. Compte-tenu de la progression de ce 
type d’installations chez les particuliers, le ter-
ritoire se fixe un objectif de production de 10 
GWh en 2030.

CHALEUR FATALE

Le potentiel théorique de chaleur fatale récu-
pérable sur le territoire est estimé par l’étude 
de planification énergétique à 3 GWh (3 indus-
tries agroalimentaires et 2 stations de traite-
ment des eaux usées). Celui-ci devra toutefois 
être précisé, après échange avec les industries 
et activités concernés. Il sera également né-
cessaire d’évaluer les besoins en énergie ther-
mique à proximité.

GÉOTHERMIE

L’étude de planification énergétique s’est 
concentrée sur le potentiel “très basse énergie” 
(T<30°C) compte-tenu des spécificités du ter-
ritoire. Les bâtiments pouvant potentiellement 
valoriser une installation géothermique ont été 
identifiés par l’étude, soit un peu plus de 1400 
bâtiments potentiels sur le Pays des Abers dont :

• 1130 bâtiments tertiaires

• 180 logements collectifs

• 80 bâtiments industriels

• 50 serres

Compte-tenu de la nouveauté de ce type d’ins-
tallation sur le territoire, le Pays des Abers vise 
une production de 5 GWh d’ici 2030. 
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BOIS-ÉNERGIE

Il n’existe à ce jour aucun réseau de chaleur sur le territoire. L’étude de planification énergétique du 
Pays de Brest a identifié un potentiel de production de 79 GWh pour le bois énergie collectif sur le 
Pays des Abers (approche besoins), principalement sur les trois communes de Plabennec, Lannilis et 
Plouguerneau (réseaux de chaleur).

Figure 2 : synthèse des potentiels consommateurs de chaleur sur le territoire du Pays des Abers. Source : étude de planifica-
tion énergétique du Pays de Brest (2021).

Par ailleurs, l’étude de planification énergétique identifie un potentiel de bois énergie individuel de 
59 GWh (approche besoins), principalement dans les communes non raccordées au gaz et dans les 
logements encore équipés de chaudières au fioul.

Le territoire se fixe un objectif de production de 140 GWh en 2030, en estimant qu’un réseau de cha-
leur pourrait voir le jour ainsi qu’un projet de “grosse” chaufferie chez un serriste. De plus, la CCPA fait 
l’hypothèse du remplacement progressif des chaudières au fioul par des chaudières au bois chez les 
particuliers. Ce dernier volet sera cependant difficile à évaluer.

Une attention particulière devra être accordée à la ressource en bois. En effet, sur le Pays des Abers, 
la ressource est inférieure aux besoins actuels et potentiels et reste principalement bocagère. La 
structuration d’une filière bois pour l’approvisionnement revêt donc un enjeu majeur.
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Stratégie 
air
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Ce que dit le Décret n°2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat 
air-énergie territorial ; Art R. 229-52

“Pour la réalisation du diagnostic et l’élaboration des objectifs du plan 
climat-air-énergie territorial, les émissions de gaz à effet de serre et de 
polluants atmosphériques sont comptabilisées selon une méthode prenant 
en compte les émissions directes produites sur l’ensemble du territoire par 
tous les secteurs d’activités, en distinguant les contributions respectives 
de ces différents secteurs.

Pour les gaz à effet de serre, sont soustraites de ces émissions directes 
les émissions liées aux installations de production d’électricité, de cha-
leur et de froid du territoire et sont ajoutées, pour chacun des secteurs 
d’activité, les émissions liées à la production nationale d’électricité et à la 
production de chaleur et de froid des réseaux considérés, à proportion de 
leur consommation finale d’électricité, de chaleur et de froid. L’ensemble 
du diagnostic et des objectifs portant sur les émissions de gaz à effet de 
serre est quantifié selon cette méthode.

En complément, certains éléments du diagnostic ou des objectifs portant 
sur les gaz à effet de serre peuvent faire l’objet d’une seconde quanti-
fication sur la base d’une méthode incluant non seulement l’ajustement 
des émissions mentionné à l’alinéa précédent mais prenant encore plus 
largement en compte des effets indirects, y compris lorsque ces effets 
indirects n’interviennent pas sur le territoire considéré ou qu’ils ne sont 
pas immédiats. Il peut, notamment, s’agir des émissions associées à la fa-
brication des produits achetés par les acteurs du territoire ou à l’utili-
sation des produits vendus par les acteurs du territoire, ainsi que de la 
demande en transport induite par les activités du territoire. Lorsque des 
éléments du diagnostic ou des objectifs font l’objet d’une telle quantifica-
tion complémentaire, la méthode correspondante est explicitée et la pré-
sentation permet d’identifier aisément à quelle méthode se réfère chacun 
des chiffres cités.”
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En 2010, le Pays des Abers émet environ 9 teq 
CO2 / hab /an  (8 teq CO²/hab/an pour la Bre-
tagne). Entre 2010 et 2018, les émissions ont lé-
gèrement fléchi pour atteindre 7 teq CO²/hab/an 
en 2018 sans pour autant modifier les ordres de 
grandeur par secteur. 

En 2018, l’agriculture émet 60% des gaz à effet 
de serre (GES), essentiellement du fait de l’éle-
vage (55%). Ces GES sont majoritairement “non 
énergétiques” (méthane, engrais de synthèse). 
Les émissions “énergétiques” sont plutôt impu-
tables au transport et au résidentiel (34 % des 
logements sont chauffés au fioul).  Le diagnostic 
fait ressortir un certain nombre d’enjeux :

•  Enjeu de modification des des pratiques agri-
coles en s’appuyant sur les expérimentations 
des fermes bas carbone pour réduire les émis-
sion de méthane.

•  Enjeu de réduction des flux automobiles et donc 
de l’autosolisme

•  Enjeu de réduction des besoins de chauffage 
(isolation) et de remplacement des modes de 
chauffage les plus émetteurs de GES

L’agriculture émet 72% des polluants atmosphé-
riques du territoire (ammoniac principalement). 
Le principal enjeu est donc de travailler avec les 
agriculteurs et d’identifier les leviers de diminu-
tion de l’ammoniac.

Les polluants du secteur résidentiel (COV et par-
ticules fines du chauffage) ainsi que ceux du 
secteur des transports (oxydes d’azote : NoX) 
constituent un second enjeu.

La qualification précise des capacités annuelles 
de stockage est complexe par manque de mé-
thodologie et ces études doivent être appréhen-

dées à une échelle nationale voire régionale. Le 
territoire possède certains atouts en matière de 
stockage au regard de l’occupation du sol à 90% 
agricole et naturelle. Par ailleurs, la large façade 
littorale et les Abers offre au Pays des Abers un 
recevoir de stockage par la masse d’eau que cela 
représente.

Malgré ces limites, l’outil TerriSTORY affiche, en 
2017, pour le territoire un stock de carbone de 
1 726 147 tonnes. On constate que la rotation 
de prairies temporaires et de cultures stocke 
quelques centaines de kilogrammes de carbone 
par an et par hectare et qu’un kilomètre de haie 
plantée stocke plusieurs tonnes de CO2  par an. 
On peut donc considérer que cette capacité de 
stockage représente entre 3% et 7% des émis-
sions du territoire. 

Le secteur agricole constitue un secteur straté-
gique pour la captation du carbone dans le sol. 
La protection des zones naturelles et agricoles 
constitue donc un enjeu important avec un po-
tentiel élevé pour capter le carbone. Les enjeux 
sont donc les suivants :

•  Enjeu d’entretien des forêts et du bocage qui, 
par leur accroissement naturel, participent au 
stockage du CO2

•  Enjeu de favoriser le couvert végétal sous 
toutes ses formes : ne pas laisser un sol nu et 
moins travailler le sol, développer les haies en 
bordure de parcelles, allonger la durée de pâ-
turage, restaurer les terres dégradées, intro-
duire davantage de cultures intermédiaires et 
de bandes enherbées

•  Enjeu de poursuivre la limitation de l’artificiali-
sation des sols.

 1. Rappel des enjeux soulevés par le diagnostic 

La seconde Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC 2) a été adoptée par décret le 21 avril 2020. Elle 
vise une neutralité carbone d’ici 2050 à l’échelle nationale. Cela correspond à une baisse des émis-
sions de GES de la France de 85% entre 1990 et 2050. La neutralité carbone traduit un équilibre entre 
les émissions de GES et le stockage du carbone par le territoire.

Le SRADDET breton définit un objectif de réduction de 66% des émissions de GES entre 2012 et 2050 
avec un objectif intermédiaire en 2030 de -37% des émissions. Cette différence avec les objectifs 
nationaux s’explique principalement par la part de l’agriculture dans les émissions de GES bretonnes. 

 2. Le cadre réglementaire national et régional 

A  Émissions de GES
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Cette spécificité est encore renforcée sur le territoire du Pays des Abers avec une activité agricole 
plus présente que la moyenne bretonne. Les objectifs bretons sont définis par rapport à l’année de 
référence 2012 qui diffère de celle utilisée pour notre PCAET (2010). Cette différence ne permet pas de 
réaliser une analyse comparative fine.

Le SRADDET breton se base ainsi sur l’objectif national de transition “Facteur 4” (division des émis-
sions de GES par 4 entre 1990 et 2050) de la première SNBC. Une future révision du SRADDET est pré-
vue pour tenir compte de la SNBC 2. Ainsi, les objectifs quantitatifs du SRADDET pour la période 2030-
2050 seront révisés avant 2030, en tenant compte de la situation et des dispositions nationales.

B  Qualité de l’air

Le décret n°2017-949 du 10 mai 2017 relatif au Plan national de Réduction des Émissions de Polluants 
Atmosphériques (PREPA) fixe les objectifs nationaux des émissions de certains polluants atmosphé-
riques, en application de l’article L. 222-9 du code de l’environnement.

“Art. D. 222-38. - EN application de l’article L. 222-9 du code de l’environnement, sont fixés les objectifs 
suivants de réduction des émissions anthropiques de polluants atmosphériques pour les années 2020 
à 2024, 2025 à 2029, et à partir de 2030 :

Les objectifs de réductions sont définis par rapports aux émissions de l’année de référence 2005.

Au niveau régional, le SRADDET breton identifie des objectifs de réduction de l’oxyde d’azote et des 
particules fines en suspension par rapport à l’année de référence 2015. Le SRADDET fixe ainsi au sein 
de son objectif 21 :

“Les PCAET identifient et spatialisent les sources d’émissions de polluants atmosphériques (indus-
tries, transports, bâtiments, agriculture) du territoire. Ils fixent des objectifs chiffrés de réduction des 
émissions des polluants atmosphériques affichant la contribution du territoire, la plus forte possible, 
à l’objectif régional de réduction d’au moins 71 % de l’oxyde d’azote et d’au moins 36 % des particules 
fines en suspension en 2040 par rapport à 2015.” 

C  Stockage du carbone

Il n’existe pas d’objectifs chiffrés en matière de stockage du carbone à l’échelle nationale ou régio-
nale. Les objectifs énoncés sont des objectifs qualitatifs.

Années 2020 à 2024 Années 2025 à 2029 À partir de 2030

Dioxyde de soufre (SO2) - 55% - 66% - 77%

Oxyde d’azote (NOx) - 50% - 60% - 69%

Composés organiques volatiles  
autres que le méthane (COVnm)

- 43% - 47% - 52%

Ammoniac (NH3) - 4% - 8% - 13%

Particules fines (PM2,5) - 27% - 42% - 57%
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 3. Définition des objectifs territoriaux 

A  Les émissions de GES

Les choix opérés dans le cadre de la stratégie 
énergétique (cf. §II) pour réduire les consom-
mations énergétiques et produire des énergies 
renouvelables (pour notamment remplacer, à 
terme, l’utilisation du gaz et du fioul) auront 
également un impact sur la réduction des émis-
sions de GES énergétiques (qui représentent 45% 
des émissions du territoire).

Les autres sources d’émissions (non énergé-
tiques) sont principalement agricoles (90% des 
émissions de GES non énergétiques du territoire).

Dans le secteur agricole, seules 9% des émissions 
de GES sont d’origine énergétique. La maîtrise 
des consommations d’énergie de l’agriculture 
impactera donc peu ses émissions. C’est pour-
quoi le territoire a souhaité élaborer une stra-
tégie agricole et alimentaire (Cf. §c) permettant 
d’identifier des actions pour réduire les émis-
sions de GES non énergétiques de ce secteur, et 
les émissions d’ammoniac qui constituent envi-
ron 70 % des émissions de polluants du territoire.

Pour élaborer cette stratégie, la communau-
té de communes a souhaité bénéficier de l’ex-
pertise d’un bureau d’études spécialisé sur ces 
questions. Le groupement INDDIGO-SOLAGRO a 
été retenu. Les partenaires territoriaux que sont 
la Chambre d’agriculture et le GAB 29 ont été 
étroitement associés à cette réflexion.

La Communauté de communes fait le choix de 
conserver son activité agricole actuelle (cultures 
et élevage). En s’appuyant sur d’autres leviers, 
des gains ont pu être évalués :

•  Évolution des pratiques agricoles pour séques-
trer plus de carbone, diminuer les consomma-
tions énergétiques et les émissions de GES du 
secteur : diversification des productions, agro-
foresterie, énergies renouvelables agricoles, 
couverture des fosses à lisier, optimisation du 
stockage et de l’épandage des effluents d’éle-
vage…

•  Travailler sur la souveraineté alimentaire du 
territoire avec l’élaboration d’un Projet Alimen-
taire de Territoire (PAT)

•  Sensibiliser, communiquer

•  Accompagner les changements de comporte-
ments alimentaires

Ces leviers doivent permettre d’atteindre dans 
un premier temps des réductions de l’ordre de 
10% en 2030 puis de massifier ces évolutions 
structurantes pour la profession et donc sen-
sibles pour ces acteurs. La période 2030 – 2050 
sera donc une étape importante dans la mon-
tée en puissance de ces leviers et des évolutions 
souhaitées d’un secteur économique prioritaire 
pour le territoire. 

Le Pays des Abers se donne une perspective de baisse de ses émissions de GES identique aux ambi-
tions régionales d’ici 2050. Les objectifs territoriaux peuvent être comparés aux objectifs régionaux 
car les années de référence sont très proches (2010 et 2012). 

Secteur d’émission
Objectifs 2010-2030

Pays des Abers (%)
Objectifs 2012-2030
SRADDET Breton (%)

Objectifs 2010-2050
Pays des Abers (%)

Objectifs 2012-2050
SRADDET Breton (%)

Agriculture -10% -21% -57% -49%

Résidentiel -38% -62% -80% -85%

Transport de personnes -16% -48% -75% -83%

Tertiaire -18% -67% -80% -85%

Industrie -22% -36% -66% -60%

Total -16% -37% -65% -66%

Tableau 8 : comparaison des objectifs de réduction des émissions de GES territoriaux et Régionaux affichés dans le SRADDET.
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Tableau 7 : Objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre, par secteur, en 2030 et 2050 sur le territoire du Pays des 
Abers. Source : Observatoire de l’Environnement en Bretagne (OEB) pour les données des émissions de 2010 (il n’existe pas de don-

nées plus récentes à ce jour).
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Hypothèses

Agriculture 194 180 175 992 -10% 174 762 -57% 82  851

Application stratégie énergétique 
+ Evolution des pratiques agricoles, changement 
des comportements alimentaires, sensibilisation, 
PAT

Résidentiel 47 268 31 564 -38% 29 306 -80% 9 454

Application stratégie énergétique (-33% d’ici 2030 
et -57% d’ici 2050)
+ Substitution des chaudières fuel vers du bois 
et des chaudières gaz vers du biogaz (-5% 
supplémentaires d’ici 2030 et -23% d’ici 2050)

Transport de 
personnes

47 204 49 420 -16% 39 651 -75% 11 801

Application stratégie énergétique (-11% d’ici 2030 
et -60% d’ici 2050)
+ Conversion de 50% des véhicules restants 
vers le bioGNV, l’hydrogène ou l’électrique (-5% 
supplémentaires d’ici 2030 et -15% d’ici 2050). On 
parle bien ici d’émissions directes

Tertiaire 13 258 15 549 -18% 10 872 -80% 2 652

Application stratégie énergétique (-13% d’ici 2030 
et -50% d’ici 2050)
+ Substitution des chaudières fuel vers du bois 
et des chaudières gaz vers du biogaz (-5% 
supplémentaires d’ici 2030 et -30% d’ici 2050)

Industrie 11 472 17 489 -22% 8 948 -66% 3 900 Application stratégie énergétique

Total 313 382 290 014 -16% 263 539 -65% 110 658

Objectifs nationaux  
(évolution par rapport à 1990) -40% -85%  

Objectifs régionaux  
(évolution par rapport à 2012) -37% -66%  

L’effort à produire est conséquent mais ne peut intervenir sur un pas de temps très court qui est déjà 
pour moitié passé. Ainsi, l’objectif que se fixe le Pays des Abers consiste en une montée en puissance 
des actions permettant de limiter les émissions de GES agricoles avec deux pas de temps :
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B  La qualité de l’air

Le décret n°2017-949 du 10 mai 2017 relatif au Plan national de Réduction des Emissions de Polluants 
Atmosphériques (PREPA) fixe les objectifs nationaux des émissions de certains polluants atmosphé-
riques, en application de l’article L. 222-9 du code de l’environnement (Cf. §b).

Ces objectifs de diminution sont fixés par rapport à l’année de référence 2005 et pour les horizons 
temporels 2020 et 2030 soit des pas de temps de 15 et 25 ans.

L’association Air Breizh a fourni au territoire les émissions de polluants atmosphériques de l’année 
2014. En reportant les objectifs nationaux sur les mêmes pas de temps de 15 et 25 ans, nous obtenons 
des objectifs territoriaux à horizon 2030 et 2040.

Tableau 9 : évolution des émissions de polluants atmosphériques par rapport à l’année de référence 2014 en fonction des objectifs 
nationaux du PREPA.

Le Pays des Abers fait le choix d’aligner ses objectifs territoriaux sur les objectifs nationaux tout en 
étant conscient des efforts importants qui seront à fournir (Cf. potentiels de diminution des polluants 
estimés dans le diagnostic). Les objectifs du Pays des Abers respectent ainsi les objectifs identifiés 
dans le SRADDET de la Région Bretagne. 

Sur le Pays des Abers, les polluants répertoriés ci-dessus sont principalement dus à :

•  Dioxyde de soufre (SO2) : secteur résidentiel

•  Ozydes d’azote (Nox) : transport routier et agriculture

•  Composés organiques volatils autres que le méthane (COVnm) : secteur résidentiel et industrie

•  Ammoniac (NH3) : agriculture

•  Particules fines (PM2,5) : secteur résidentiel et agriculture

Les axes stratégiques pour la réduction des consommations énergétiques et des émissions de GES 
énoncés précédemment impacteront directement les émissions de polluants atmosphériques, notam-
ment les émissions de NH3 du secteur agricole ainsi que les Nox qui sont les émissions les plus impor-
tantes du territoire.

Par ailleurs, le contexte énergétique actuel contribuera à ces diminutions car il amènera des modifi-
cations profondes de nos modes de chauffage, de nos façons de nous déplacer (hausse du covoitu-
rage…) et de travailler (télétravail).

Objectifs 2030 Objectifs 2040

Dioxyde de soufre (SO2) -55 % -77%

Oxyde d’azote (NOx) -50 % -69%

Composés organiques volatiles autres que le méthane (COVnm) -43% -52%

Amoniac (NH3) -4% -13%

Particules fines (PM2,5) -27% -57%

• 2010-2030 : logique de connaissance, d’expérimentation et d’impulsion,

• 2030-2050 : massification des actions et des efforts à réaliser.

Il s’agit aussi de considérer le poids économique d’une filière qui ne peut être déséquilibré mais aussi 
de futures avancées technologiques que nous ne connaissons pas à ce stade. L’objectif du Pays des 
Abers s’inscrit donc dans cette dynamique.
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C  Le stockage du carbone

Dans le cadre d’une étude d’opportunité pour la création d’un fonds carbone local à l’échelle du 
Pays de Brest, L’ADEUPa1 a réalisé une estimation du stockage de carbone sur le Pays des Abers. Pour 
cela, la feuille de calcul ALDO, mise à disposition par l’ADEME a été utilisée. Les données de référence 
de cette feuille de calcul ont été modifiées par des données plus précises en constituant une base 
d’occupation du sol (zones humides, cultures et prairies, forêts et espaces boisés, bocage, espaces 
artificialisés). 

 

  1Agence d’urbanisme Brest-Bretagne

Figure 3 : Résultat des estimations des stocks de carbone par ALDO renseigné avec des données locales. Source : évaluer le 
stockage de carbone dans les sols du Pays de Brest, étude ADEUPa Brest-Bretagne (2021)
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Le Pays des Abers est marqué par la forte prédominance d’un espace agricole fortement cultivé, qui re-
présente 46 % des stocks de carbone contenus dans les sols du territoire. Ce pourcentage grimpe à 53% 
si on considère également la litière des sols. 

Les forêts, les zones humides et les linéaires bocagers contiennent une part importante du carbone conte-
nu dans la biomasse du territoire.

Le Pays des Abers présente des atouts sur la question du stockage carbone :

•  Un espace agricole très important, source de grands potentiels en matière de captation du carbone, 
notamment par le développement de pratiques plus favorables à la séquestration ou par des initiatives 
visant à la préservation et à la reconstitution de linéaires bocagers.

•  Une forte présence de l’eau et de zones humides dont la bonne gestion apparaît essentielle.  Ces espaces 
peuvent en effet stocker de grandes quantités de carbone lorsqu’ils sont fonctionnels.

•  Des boisements pouvant être valorisés, notamment par le développement des filières bois d’œuvre, bois 
construction et qui peuvent ainsi fournir des matériaux renouvelables tout en participant au stockage 
du carbone.

•  Des espaces urbanisés souvent peu denses, et donc peu minéralisés. La structure individuelle du bâti 
permet de préserver des zones de jardins qui sont elles aussi de multiples micro-zones de séquestration.

Compte-tenu de ces éléments, le territoire a choisi de retenir les 4 objectifs stratégiques suivants :

1. Limiter l’artificialisation des sols pour les 

besoins de développement du territoire.

«Préserver les sols, c’est préserver notre potentiel 
agricole pour conserver une certaine autonomie 
alimentaire, c’est améliorer la gestion du cycle de 
l’eau (...) c’est maintenir et rétablir des puits de car-
bone, en un mot c’est augmenter la résilience de nos 
territoires, en particulier face aux changements 
climatiques. Enfin, préserver les sols c’est agir pour 
le maintien ou le retour de la diversité du vivant sur 
notre territoire.» (Stéphanie Dupuy-Lyon).

Le pays des Abers est couvert par un Plan Lo-
cal d’Urbanisme intercommunal qui intègre déjà 
une modération importante de sa consomma-
tion foncière pour répondre à ses besoins de 
développement. Cet effort sera accentué dans 
les années à venir pour intégrer une trajectoire 
«Zéro Artificialisation Nette». Cet objectif per-
mettra entre autres de maintenir nos capacités 
de stockage et le Pays des Abers a déjà engagé 
de nombreuses réflexions pour privilégier le re-
nouvellement à l’étalement urbain.

 2. Augmentation du stockage carbone  

 sur les terres agricoles 

La gestion du bocage devra encore être amé-
liorée pour plus de durabilité et dans l’optique 
de développer une filière bois locale.

En parallèle, le changement des pratiques agri-
coles devra être accompagné. En effet, l’étude 
“transition agricole et alimentaire” réalisée sur 
le Pays des Abers identifie un potentiel d’aug-
mentation de la séquestration carbone de 46,5 

kteqCO2/an sur le territoire dont 26,2 kteqCO2/
an provenant d’une amélioration des pratiques 
agricoles.

3. Augmentation du stockage carbone  

 dans les milieux urbains 

Il semble en effet important d’augmenter les es-
paces végétalisés dans les milieux urbains et de 
freiner l’artificialisation en s’appuyant sur les 
documents de planification.

Les habitants devront notamment être sensibi-
lisés (jardinage naturel…).

 4. Préservation des fonctionnalités  

 écologiques et protection des milieux naturels  

 (zones humides, milieux littoraux…) 

Cette préservation prend la forme d’une régle-
mentation édictée par le Plan Locale d’urba-
nisme intercommunal permettant de classer au 
titre des articles L.113-1 et L.151-23 du code de 
l’urbanisme les milieux et éléments à protéger.

La gestion des linéaires bocagers est aussi un 
enjeu important pour maintenir des talus plan-
tés en capacité de stocker.  

 5. Développement des matériaux biosourcés 

Il conviendra notamment de développer un tra-
vail spécifique autour du bois d’œuvre pour 
renforcer le potentiel de stockage associé. Pour 
cela, le Pays des Abers pourra s’appuyer sur les 
travaux du Pays de Brest visant à développer 
une filière bois d’œuvre locale.
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Stratégie 
d’adaptation 

au changement 
climatique
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 2. Objectifs territoriaux 

La stratégie d’adaptation au réchauffement climatique doit répondre aux enjeux identifiés dans 
l’analyse de la vulnérabilité du territoire dans un objectif de résilience.

La résilience des territoires est définie comme la capacité à absorber les perturbations et à ap-
prendre des crises pour se transformer afin de garantir, sur le long terme, la satisfaction des besoins 
essentiels de sa population, ainsi que sa cohésion sociale, son identité et sa capacité de gouver-
nance. 

L’objectif de résilience dans ce contexte de transition écologique ne peut pas être le retour à la nor-
male, mais bien la transformation des territoires (source : The Shift Project).

Par ailleurs, la sécheresse de l’été 2022 et ses conséquences catastrophiques pour le milieu agricole 
et le niveau des nappes phréatiques a fait prendre conscience de la nécessité d’agir pour un terri-
toire plus résilient.

Dans ce but de résilience, le Pays des Abers se fixe les objectifs suivants :

- Augmenter le niveau de connaissance des aléas (passés et futurs) et de leurs impacts sur les es-
paces naturels, équipements, habitats, santé…

- Réduire la vulnérabilité du territoire en anticipant les risques et en protégeant la population à l’aide 
des outils suivants : 

• Plan de gestion des risques littoraux

• Mise à jour des documents existants en intégrant ces enjeux : DICRIM, PICS, PLUi

• Schéma directeur eau et assainissement pour préserver la ressource et la qualité de l’eau

• Suivi de la qualité de l’air et de la pollinisation (santé des habitants)

 1. Rappel des enjeux soulevés par le diagnostic 

Le diagnostic révèle que le Pays des Abers est et/ou sera particulièrement exposé aux aléas 
climatiques suivants :

• Élévation du niveau de la mer et salinisation des nappes phréatiques 

• Recul du trait de côte

• Vagues de chaleur, sécheresses, feux

• Inondations

Le secteur du littoral est le plus vulnérable à ces aléas climatiques, avec un enjeu élevé concer-
nant le risque de submersion marine (habitat et activités en zones basses sur les communes 
de Landéda et Plouguerneau).Plus récemment, le risque de sécheresse fait peser sur l’activité 
agricole une menace importante pour le territoire avec des conséquences économiques et 
sociales majeures.

Il convient donc de se préoccuper de protéger la population et les activités économiques du 
territoire. 
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Formalisation des 
axes stratégiques 

et des actions 
associées
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Le PCAET doit être l’occasion de fixer un objectif commun car il s’agit d’une démarche de territoire. Au 
regard des nombreux enjeux et de leur ampleur, il s’avère nécessaire de partager cette ambition avec 
tous les acteurs du territoire. 

L’élaboration de cette stratégie a pu mettre en exergue le chemin à parcourir pour permettre l’ad-
hésion de tous aux actions à porter. Pour cela, cette démarche et cette stratégie doivent aussi être 
l’occasion de faire monter en compétence et en connaissance le territoire sur ces enjeux et sur la 
capacité à faire de tous les acteurs qui le composent. 

Les leviers d’actions

La communauté de communes du Pays des Abers, seule, ne pourra atteindre les objectifs visés mais elle 
a le devoir d’impulser et de montrer l’exemple. Elle possède donc des leviers d’actions qui ont été 
résumés en trois points :

•  L’exemplarité du bloc local (EPCI et communes) dans leur champ de compétences : « Le patrimoine sur 
lequel nous sommes en responsabilité directe »

•  L’impulsion et le soutien (y compris financier), aux projets exemplaires qui se déroulent sur notre 
territoire

•  L’information, la communication et la sensibilisation

Moyens financiers & humains

Enfin, la définition d’une stratégie, d’une ambition et la rédaction d’un plan d’actions engage le terri-
toire et l’EPCI. Cela nécessite de se doter de moyens adaptés à la mise en œuvre des actions décrites 
ci-dessous, détaillées dans le plan d’actions. Pour cela, chaque action a été budgétisée et program-
mée, représentant une enveloppe budgétaire de 7.4 M€ sur 6 ans.

Ci-dessous sont synthétisés les principaux axes stratégiques du Pays des Abers, issus des temps de 
concertation et complétés par les données issues de l’état initial de l’environnement.

Chaque axe est accompagné de plusieurs sous-objectifs. De ces sous-objectifs découlent des ac-
tions concrètes, budgétisées, etc. Elles sont décrites dans le chapitre plan d’actions.

AXE 1 : Mobiliser pour la transition écologique

Fiches actions Moyens

1.1 Mettre en œuvre, suivre le PCAET  
et communiquer sur ses résultats

1.1.1 Suivre et animer les actions du PCAET

1.1.2 Suivre les données énergétiques et climatiques du territoire

1.1.3 Assurer le financement des actions du PCAET

1.2 Mobiliser, informer et sensibiliser les 
acteurs du territoire pour accompagner 
le changement de comportement et 
faire émerger des initiatives citoyennes

1.2.1 Améliorer la connaissance des enjeux climatiques

1.2.2 Construire une stratégie de communication pour informer et 
sensibiliser les habitants aux éco-gestes et à la sobriété

1.2.3 Mobiliser les agents des communes et de la Communauté de 
communes

1.2.4 Faire un bilan des actions de mobilisation citoyenne déjà engagées 
et pérenniser celles qui fonctionnent

1.2.5 Organiser des évènements à destination des habitants

1.2.6 Sensibiliser les scolaires

1.2.7 Faire émerger des initiatives citoyennes

1.3 Mobiliser les services de la 
Communauté de communes autour de la 
labellisation air-énergie-climat
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AXE 3 : Encourager les mobilités durables

Fiches actions Moyens

3.1 Intégrer systématiquement 
les mobilités alternatives  
dans les projets d’aménagement

3.1.1 Réaliser un schéma communautaire des mobilités actives pour 
planifier les infrastructures cyclables et les services associés

3.1.2 Développer les infrastructures pour la pratique des mobilités actives

3.1.3 Accompagner techniquement la réflexion des communes sur la prise 
en compte des mobilités alternatives dans leurs centralités

3.1.4 Développer des infrastructures pour favoriser l’intermodalité

3.2 Proposer de nouveaux services  
de mobilités alternatives

3.2.1 Développer des services en faveur du covoiturage et de l’auto-
partage

3.2.2 Développer des services en faveur du vélo

3.2.3 Développer des services en faveur des transports en commun

3.2.4 Développer la mobilité décarbonée

3.3 Accompagner le changement  
de pratiques

3.3.1 Communiquer et sensibiliser toute l’année 

3.3.2 Travailler en lien avec les entreprises pour les sensibiliser

3.3.3 Sensibiliser les scolaires à l’écomobilité

3.3.4 Encourager les mobilités durables auprès des agents des communes 
et de la Communauté de communes

AXE 2 : Accompagner la généralisation du bâtiment durable

Fiches actions Moyens

2.1 Accompagner l’amélioration de 
la performance énergétique des 
logements

2.1.1 Accompagner les particuliers pour massifier la rénovation 
énergétique performante des logements privés

2.1.2 Favoriser le remplacement des énergies fossiles par des énergies 
renouvelables dans l’habitat privé

2.1.3 Développer un habitat durable et innovant

2.1.4 Favoriser des constructions neuves plus vertueuses

2.2 Tendre vers l’exemplarité  
du patrimoine public

2.2.1 Inciter la réhabilitation thermique du logement locatif social 

2.2.2 Viser une sobriété énergétique du patrimoine des communes et de 
l’EPCI

2.2.3 Installer, lorsque cela est possible, des EnR dans les bâtiments 
publics

2.2.4 Intégrer le plus possible de matériaux biosourcés dans les projets de 
rénovation et de construction

2.3 Accompagner la transition  
énergétique des entreprises

2.3.1 Développer une animation économique sur le volet transition 
énergétique 
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AXE 4 : Augmenter la résilience du territoire 
aux effets du changement climatique

Fiches actions Moyens

4.1 Augmenter la capacité du territoire  
à stocker le carbone

4.1.1 Protéger les fonctionnalités écologiques et préserver les milieux 
naturels

4.1.2 Végétaliser et préserver l’équilibre entre espaces naturels et urbains

4.1.3 Augmenter l’utilisation de matériaux bio-sourcés

4.1.4 Etudier l’opportunité de développer un fonds carbone local à l’échelle 
du Pays de Brest

4.2 Adapter le territoire aux aléas

4.2.1 Améliorer la connaissance des aléas et de la vulnérabilité du 
territoire (submersion, inondation, évolution du trait de côte, ressource et 
qualité de l’eau)

4.2.2 Réduire la vulnérabilité du territoire

AXE 5 : Accompagner le développement des énergies renouvelables

Fiches actions Moyens

5.1 Structurer et accompagner 
le développement des énergies 
renouvelables

5.1.1 S’appuyer sur une étude de planification énergétique 

5.1.2 Accompagner stratégiquement et techniquement les communes

5.1.3 Soutenir et développer des projets d’énergie renouvelable citoyens 
(=territoriaux)

5.1.4 Inscrire des obligations de production dans le PLUi

5.2 Assurer un mix d’énergies 
renouvelables pour augmenter  
l’autonomie énergétique du territoire

5.2.1 Favoriser l’émergence de projets solaires photovoltaïques

5.2.2 Accompagner le développement de la méthanisation agricole

5.2.3 Œuvrer pour le développement de projets éoliens

5.2.4 Encourager le développement de la chaleur renouvelable
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AXE 7 : Orienter la gestion des déchets  
vers une démarche d’économie circulaire

Fiches actions Moyens

7.1 Œuvrer pour une réduction  
des déchets à la source

7.1.1 Favoriser le compostage

7.1.2 Diminuer les déchets végétaux en déchèterie

7.1.3 Agir sur la consommation

7.1.4 Fêtes et évènements éco-exemplaires

7.1.5 Développer le réemploi

7.2 Accompagner les entreprises  
vers une démarche d’économie 
circulaire

7.2.1 Dispositif Destination économie circulaire

7.2.2 Forum de l’économie circulaire

7.2.3 Petits déjeuners de l’économie circulaire

7.2.4 Réemploi des contenants alimentaires

7.2.5 Label économie circulaire

7.3 Accompagner les acteurs du 
territoire dans l’optimisation de leurs 
biodéchets

7.3.1 Dispositif Destination zéro déchet vert

7.3.2 Convention tontes et méthanisation

7.3.3 Mutualisation d’un broyeur

Tableau 11 : fiches actions et moyens déclinés pour chaque axe stratégique du PCAET

AXE 6 : Accompagner la transition agricole et alimentaire du territoire

Fiches actions Moyens

6.1 Sensibiliser aux enjeux climatiques  
et de santé de l’agriculture  
et de l’alimentation

6.1.1 Faire monter en compétences les élus locaux aux enjeux agricoles et 
alimentaires, en lien avec l’enjeu climatique

6.1.2 Valoriser les actions des agriculteurs sur le climat et les économies 
d’énergie

6.1.3 Impliquer les agriculteurs dans les actions de sensibilisation

6.1.4 Sensibiliser le public scolaire

6.1.5 Sensibiliser à l’alimentation par « le faire »

6.2 Mettre en place un Projet  
Alimentaire Territorial (PAT)

6.2.1 Mettre sur pied la gouvernance du PAT et réaliser le niveau 1 

6.2.2 Initier un dialogue avec les coopératives pour relocaliser 

6.2.3 Développer des filières de relocalisation

6.3 Accompagner la restauration 
collective publique aux changements  
de pratiques 

6.3.1 Accompagner les communes dans l’approvisionnement des cantines 
scolaires en produits durables et locaux

6.3.2 Accompagner les acteurs de la restauration collective publique aux 
changements de pratiques alimentaires en lien avec le climat et dans le 
cadre de la loi EGALIM et du PNNS4

6.4 Proposer un dispositif 
d’accompagnement global  
aux agriculteurs

6.4.1 Accompagner les agriculteurs au changement de pratiques en faveur 
du climat et des économies d’énergie

6.4.2 Aider à la réduction des émission de gaz à effet de serre
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Annexes

 ANNEXE 1 : LISTE DES ACTEURS INVITÉS  
 AUX ATELIERS “STRATÉGIE” DU PCAET 

•  Président et Vice-Présidents de la CCPA

•  Conseillers communautaires de la CCPA

•  Maires des communes 

•  Elus municipaux et techniciens référents des communes 

•  Pôle métropolitain du Pays de Brest

•  Bureau d’étude en charge de l’évaluation environnementale stratégique

•  DDTM 29

•  ADEME – Direction Régionale Bretagne

•  Conseil Régional de Bretagne

•  Conseil Départemental du Finistère

•  Chambre de Commerce et d’Industrie Métropolitaine Bretagne Ouest 

•  Chambre d’Agriculture du Finistère

•  Chambre des Métiers et de l’Artisanat

•  Groupement des Agriculteurs bio du Finistère (GAB 29)

•  Maison de la bio du Finistère (MAB 29)

•  Syndicat d’Electrification du Finistère (SDEF)

•  Enedis

•  GRDF

•  Agence de l’eau Loire-Bretagne

•  Syndicat des Eaux du Bas-Léon

•  Energ’ence (ALEC du Pays de Brest) 

•  ADEUPa (Agence d’urbanisme Brest Bretagne)

•  Agence Départementale d’Information sur le Logement 29

•  Services de la Communauté de communes : service environnement,  
eau et assainissement, déchets et économie circulaire, habitat,  
développement économique
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 ANNEXE 2 : SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

PLAN
CLIMAT
AIR ENERGIE
TERRITORIAL

PAYS DES ABERS

QUEL EST L’ÉTAT  
ACTUEL DU CLIMAT  
SUR LE PAYS DES ABERS ?
SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL
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 ANNEXE 3 : RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE HABITANTS 

PCAET du Pays des Abers

Consultation des habitants lors de la phase 
d’élaboration de la stratégie
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 L’enquête 

Pourquoi une enquête 
auprès des habitants dans 
le cadre du PCAET ?

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 
du Pays des Abers a été lancé en 2019 par 
la Communauté de communes. Le PCAET 
sera composé, à terme de :

• Un diagnostic territorial

• Une stratégie

•  Un plan d’actions pour 6 ans (2022-2027)

La démarche de PCAET a pour objectif de 
mobiliser l’ensemble des acteurs du terri-
toire et de couvrir tous les secteurs d’ac-
tivité (mobilité, habitat, alimentation, dé-
chets, économie, tourisme…).

La Communauté de communes a souhaité 
adresser un questionnaire aux habitants 
du Pays des Abers, afin de leur permettre 
de participer concrètement à l’élaboration 
de la stratégie du Plan Climat. 

Les réponses au questionnaire seront en 
effet soumises aux élus qui en tiendront 
compte pour définir les orientations stra-
tégiques du PCAET.

Les modalités de l’enquête

L’enquête a été diffusée sur internet ain-
si que dans les mairies en février 2021. 
Elle comprenait 7 questions fermées (type 
QCM) ainsi que des questions plus ouvertes 
qui permettaient aux habitants de propo-
ser des idées.

 

 Profil des répondants 

247 personnes ont répondu à l’enquête.

L’âge des participant.e.s

La tranche d’âge la plus représentée est la 41-60 
ans. Viennent ensuite les habitants de plus de 60 
ans.

Les jeunes sont assez peu représentés (seulement 
11 réponses de personnes de moins de 25 ans et 
aucune réponse de jeunes de moins de 18 ans).

Les communes représentées

La commune la plus représentée est celle de Pla-
bennec (22%).

Les communes de Landéda (19%), Lannilis (13%), 
Plouguerneau (13%) et saint-Pabu (13%) viennent 
ensuite.

Seule la commune de Loc-Brévalaire n’est pas re-
présentée.

4% 
Entre 18 et 25 ans

40%
Entre 41  

et 60 ans

25%
Entre 26  
et 40 ans

31%
Plus de  
60 ans
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 Résultats de l’enquête 

Quelles priorités pour le Plan Climat ?
Les sujets traités dans un Plan Climat sont définis dans la Loi de Transition 
énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015.

Question 1 : Parmi les enjeux cités ci-dessous, quels sont ceux qui devraient 
faire l’objet de plus d’efforts et de moyens selon vous ?

 

Il apparaît dans les réponses que les enjeux prioritaires à traiter dans le PCAET concernent la maîtrise 
des consommations d’énergie (22%), la réduction des émissions de gaz à effet de serre (19%) et le dé-
veloppement des énergies renouvelables (17%).

Les habitants estiment également qu’il est important de réduire les émissions de polluants atmosphé-
riques (16%) et d’augmenter la capacité des milieux naturels et agricoles à capter les émissions de gaz 
à effet de serre (14%).

La résilience du territoire face aux effets du changement climatique est jugée un peu moins prioritaire 
(11%).

Un territoire plus résilient face aux 
conséquences du changement climatique 

(submersion marine, sécheresses, raréfaction 
de la ressource en eau, inondations…)

Augmentation de la capacité des milieux 
naturels et agricoles à capter les émissions 

de gaz à effet de serre

Réduction des émissions  
de polluants atmosphériques

Développement des  
énergies renouvelables

Réduction des émissions  
de gaz à effet de serre

Maîtrise des consommations  
d’énergie

0 20 40 60 80 100 120 140 160 180
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La maitrise des consommations d’énergie
Le territoire consomme actuellement trop d’énergie. Il est très dépendant des 
énergies fossiles.

Question 2 : Afin de diminuer les consommations d’énergie sur le territoire, 
quels sont selon vous les axes prioritaires d’action ?

 

Les travaux de rénovation énergétique sur le bâti constituent le levier le plus important pour maitri-
ser les consommations énergétiques pour 26% des répondants. Vient ensuite l’accompagnement des 
agriculteurs vers des pratiques moins énergivores (23%). 

19% des répondants estiment qu’il faut diminuer le recours à la voiture individuelle et 19% également 
estiment qu’il faut accompagner les entreprises à diminuer leurs consommations d’énergie.

Les actions d’information et de sensibilisation semblent un peu moins prioritaires pour les habitants 
(14%).

D’autres pistes d’actions ont été suggérées, notamment :

• Réduction de l’éclairage public

• Réduction des déchets

• Changement des habitudes

Actions d’information et de sensibilisation 
auprès des habitants du territoire  

(éco-gestes…)
Diminution du recours à la voiture 

individuelle grâce au développement du 
transport en commun, du covoiturage, des 

modes actifs (vélo, marche)
Accompagnement des entreprises à diminuer 

leurs consommations d’énergie (écologie 
industrielle, éco-conception…)

Accompagnement des agriculteurs  
vers des pratiques moins énergivores

Travaux de rénovation énergétique 
(logements individuels, collectifs, bâtiments 

publics, entreprises…)

0 20 40 60 80 100 120 140 160 180
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Les énergies renouvelables
Ces énergies émettent très peu de gaz à effet de serre par rapport aux éner-
gies fossiles. Les énergies renouvelables proviennent de sources renouvelables 
(vent, soleil, mer, bois…).

Question 3 : Quelles sont selon vous les énergies renouvelables à dévelop-
per en priorité sur le territoire ?

 

Ce sont les panneaux solaires photovoltaïques en toiture qui sont à développer en priorité pour 23% 
des répondants.

Viennent ensuite les énergies marines (18%) et la méthanisation à la ferme pour produire du biogaz 
(18%).

Les chaufferies bois collectives (14%) ainsi que les parcs éoliens (12%) sont jugés un peu moins priori-
taires mais néanmoins importants à développer.

Le développement de centrales photovoltaïques au sol et de chaudières bois chez les particuliers 
semble moins prioritaire pour les répondants.

Certains répondants ont également évoqué la nécessité de développer le solaire thermique. D’autres 
évoquent l’hydroélectricité. 

Les chaudières au bois chez les particuliers

Les centrales photovoltaïques au sol

Les parcs éoliens

Les chaufferies bois collectives permettant 
de chauffer plusieurs bâtiments (bâtiments 

publics, privés...)

Les énergies marines

La méthanisation à la ferme

Les panneaux solaires  
photovoltaïques en toiture

0 20 40 60 80 100 120 140 160 180
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Question 4 : par qui les énergies renouvelables au potentiel le plus impor-
tant devraient-elles être développées ?

 

 
35% des répondants estiment que les énergies renouvelables à haut potentiel devraient être dévelop-
pées par la Communauté de communes. 20% d’entre eux pensent qu’elles devraient être développées 
par les communes et 20% également par les entreprises.

Vient ensuite le développement de projets par les agriculteurs (14%) puis par les particuliers (11%).

Pour de nombreux répondants, les projets participatifs impliquant les citoyens et les collectivités 
apparaissent comme une véritable opportunité pour l’appropriation des projets.

Les habitants sont partagés sur la question des énergies renouvelables. Certains estiment effective-
ment que le développement des énergies renouvelables n’est pas la meilleure solution pour le climat 
et qu’il faut favoriser un mix énergétique avec le nucléaire.

Par les particuliers

Par les agriculteurs

Par la commune

Par les entreprises

Par la communauté de communes

0 20 40 60 80 100 120 140 160 180 190
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La diminution des émissions de gaz à effet de serre  
et de polluants atmosphériques
Les gaz à effet de serre (CO2, CH4…) sont responsables du réchauffement cli-
matique. La pollution de l’air avec des polluants atmosphériques a un impact 
sur la santé humaine (allergies, maladies).

Question 5 : Selon vous, quelles actions seraient les plus efficaces pour ré-
duire les émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques 
sur le Pays des Abers ?

 

Il apparait que l’action la plus efficace pour réduire les émissions de gaz à effet de serre du territoire 
est la préservation des espaces naturels, bois et bocages (pour 26% des répondants).

Vient ensuite le changement des pratiques agricoles (24%) puis le développement d’alternatives à la 
voiture individuelle (20%).

Enfin, la réduction des rejets des activités industrielles (17%) et la sensibilisation des habitants (14%) 
sont des actions plus secondaires mais néanmoins efficaces pour les répondants.

D’autres pistes d’actions ont été suggérées, notamment :

• Reboiser, créer des talus

• Proposer aux particuliers d’acheter des arbres à planter chez eux

• Limiter les déplacements en relocalisant la production et la distribution de produits essentiels

Informer, sensibiliser les habitants  
du territoire (éco-gestes…)

Réduire les rejets des activités industrielles

Développer les alternatives à la voiture 
individuelle (covoiturage, vélo, transports  

en commun…)

Accompagner les changements  
de pratiques agricoles

Préserver les espaces naturels, le bois et le 
bocage et limiter l’artificialisation des sols 

(urbanisation)

0 20 40 60 80 100 120 140 160 180
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L’adaptation au changement climatique
Le changement climatique augmente les risques d’aléas sur notre territoire 
(inondations, submersions marines, sécheresses…). Cela nécessite une adap-
tation du territoire pour en diminuer les conséquences.

Question 6 : selon vous, quels sont les secteurs/thèmes sur lesquels le ter-
ritoire du Pays des Abers devrait travailler en priorité pour plus de rési-
lience aux effets du changement climatique ?

 

La préservation des milieux naturels est l’action prioritaire sur laquelle le territoire doit travailler en 
priorité pour 23% des répondants.

Viennent ensuite la préservation de la ressource en eau (19%) et l’entretien du bocage (18%).

S’ensuivent l’enjeu de préserver les réseaux (13%) puis la gestion des risques littoraux (11%).

Le soutien aux personnes vulnérables ainsi qu’aux activités économiques les plus vulnérables font un 
peu moins consensus.

De nombreux répondants suggèrent également de favoriser une consommation alimentaire locale et 
bio afin de préserver la biodiversité.

Le soutien aux personnes vulnérables

Les activités économiques les plus 
vulnérables : conchyliculture, agriculture, 

tourisme…

Les risques littoraux (submersion marine, 
érosion du trait de côte…)

La préservation des réseaux électriques, de 
transport, de collecte, d’évacuation et de 

traitement des eaux

L’entretien des haies, bocages

La préservation de la ressource en eau

La préservation des milieux naturels qui 
participent à notre propre adaptation aux 

risques climatiques

0 20 40 60 80 100 120 140 160 180
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Les solutions et l’action

Question 7 : qu’est-ce qui vous inciterait aujourd’hui à être acteur de la 
transition énergétique ?

 

 
De nombreux répondants (40%) souhaiteraient être mieux informés des changements de pratique 
possibles et des aides financières à leur disposition afin de pouvoir être acteurs du changement.

Pour 29% des répondants, il serait plus facile pour eux de passer à l’action en s’inscrivant dans une 
dynamique collective (réseau, association).

19% des répondants souhaiteraient connaitre les bénéfices de leurs actions pour l’environnement 
avant de passer à l’action.

Enfin la nécessité d’avoir une meilleure connaissance des enjeux climatiques apparaît comme un enjeu 
secondaire.

Etre informé.e des changements de pratique 
possibles et des aides financières à ma 

disposition

M’inscrire dans une dynamique collective 
pour échanger, progresser… (réseau, 

association)

Comprendre quels sont les bénéfices de mes 
actions pour l’environnement, l’économie…

Avoir un meilleur niveau de connaissances des 
enjeux climatiques

0 20 40 60 80 100 120 140 160 180



46

Plus d’alternatives à la voiture 
individuelle
Il ressort une nécessité de développer les amé-
nagements cyclables sécurisés ainsi que les 
services vélo (stationnements…). Certaines per-
sonnes suggèrent également la location de vé-
los à assistance électrique.

Il ressort également la nécessité d’améliorer 
le réseau de transports en commun vers Brest 
(fréquence, desserte).

Le covoiturage est également une solution 
à développer à l’échelle communale pour de 
nombreux répondants. Certaines personnes 
ajoutent la nécessité de développer une plate-
forme numérique de mise en relation.

Plus de projets participatifs 
d’énergies renouvelables
De nombreux répondants estiment que la par-
ticipation citoyenne aux projets d’énergies re-
nouvelables est très intéressante et devrait 
être développée avec les collectivités.

Les panneaux solaires photovoltaïques res-
sortent comme la première énergie renouve-
lable à développer à l’échelle très locale (avec 
un intérêt particulier pour les projets collectifs).

Certains habitants souhaiteraient pouvoir au-
to-consommer l’énergie produite localement.

Il ressort également la nécessité d’installer des 
chaudières bois dans les nouveaux bâtiments 
communaux.

Moins de production de déchets
De nombreux répondants souhaiteraient la 
mise en place d’une tarification incitative et 
une sensibilisation au zéro déchet.

D’autres initiatives sont suggérées : com-
posteurs, recycleries, ateliers de réparation, 
poules…

Une agriculture plus locale, une 
consommation plus raisonnée, de 
saison
La majorité des répondants insistent sur la né-
cessité de développer les circuits courts et le 
bio ainsi que sur la nécessité de manger de sai-
son.

Il ressort également une nécessité d’accompa-
gner les agriculteurs dans une transition plus 
vertueuse et d’aider l’installation de petits pro-
ducteurs au plus près des consommateurs.

Il semble également important aux habitants 
d’engager un dialogue avec les agriculteurs du 
territoire et de valoriser leurs bonnes pratiques.

D’autres actions sont suggérées : jardins et/ou 
vergers partagés, magasins de producteurs

Question 8 : quelles solutions envisager à l’échelle de votre quartier, 
commune ? (question ouverte)
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Une protection accrue de nos 
milieux naturels fragiles
Pour les habitants, le premier enjeu est de pro-
téger le patrimoine naturel du territoire, en par-
ticulier les zones humides, les haies, les talus, le 
littoral (dunes).

Les répondants estiment également qu’il faut 
cesser l’artificialisation des sols.

Enfin, il ressort une nécessité de sensibiliser (or-
ganisation de ballades informatives, sentiers 
pédagogiques…).

Information, communication, 
sensibilisation
Cette rubrique a moins mobilisé que les précé-
dentes.

Les répondants considèrent qu’il est nécessaire 
de commencer à sensibiliser dès le plus jeune 
âge.

Voici quelques actions suggérées : ateliers ci-
toyens, campagnes de communication pen-
dant l’été destinées aux touristes, une journée 
de sensibilisation par commune, soutenir les 
associations, communiquer sur les petits gestes 
dans les BIM et sur les réseaux sociaux.

Autre(s)
Les habitants avaient la possibilité de s’expri-
mer sur d’autres sujets.

Le sujet de l’aménagement et de l’urbanisme a 
été abordé par quelques personnes : 

“Stop à l’urbanisation qui met d’un côté les 
zones d’habitation, de l’autre les zones d’acti-
vités et commerciales, et le travail, de l’autre les 
services et zones de loisirs”

“Recentrer les populations vers les centres-
bourgs”

“Arrêter de construire des lotissements indivi-
duels... mais avec des espaces collectifs (outils, 
machine à laver, etc.) et un grand jardin collec-
tif arboré au centre plutôt que ces mini jardin 
individuel sans âme”

Certains ont également souhaité alerter sur le 
déploiement de la 5G, les perturbateurs endo-
criniens, etc.

Enfin, certains répondants estiment que si 
toutes les actions suggérées dans le question-
naire sont mises en place sur le Pays des Abers, 
alors le PCAET permettra de répondre aux at-
tentes des citoyens en matière de santé, qualité 
de vie et protection de l’environnement.
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DES ABERS

Hôtel de communauté / 58 avenue de Waltenhofen / 29860 PLABENNEC


